
Villé et Bassemberg :           
Centre Nautique « Solaire et Bois »  
 

 

 
 

Le Centre Nautique Aquavallées de Villé et Bassemberg 
est constitué des bassins couverts et d’un bassin extéri-
eurs. Dès 2003/4, deux installations solaires ont été instal-
lées au Centre Nautique par la pose de moquette solaire, 
l’une de 125 m² pour chauffer l’eau du bassin extérieur, 
l’autre de 300 m² pour chauffer l’eau des bassins intéri-
eurs. Depuis 2006, une chaufferie automatique au bois 
alimente un réseau de chaleur pour le Centre Nautique, 
la MJC, le Maison de l’Enfant, la Bibliothèque et le Cen-
tre Administratif de la CC. 
 

L’installation solaire thermique : Comment ça marche ? 
L’eau est pompée dans les bassins, amenée dans des tubulures 
en polypropylène (moquette solaire) situées sur le toit du Cen-
tre Nautique, chauffée par le soleil et réinjectée dans les bas-
sins. Un appoint (les chaudières à bois et à fioul) apporte le 
complément d’énergie lorsque le soleil est absent longtemps. 
L’installation fonctionne d’Avril à Octobre.  
Fuel économisé (2007) : 21.100 litres  
La surface de capteurs solaires : 425 m2 

L’émission de CO2 évitée : 50 t par an 
Maître d’ouvrage : CC du canton de Villé,  Coût du projet : 71.800 € 
Financement : CC. 40%, Région Alsace  30%, ADEME 30% 
 

La chaufferie au bois : Comment ça marche ? 
Le Bois récupéré est déchiqueté, séché dans un hangar, puis 
déversé directement dans le silo qui alimente en continu la 
chaufferie grâce à un système automatique. Sa source éner-
gétique est plus économique que les énergies classiques et, 
sous la forme de plaquettes ou granulés, indépendante de la 
conjoncture internationale. Son utilisation généralisée permet de 
créer 3 fois plus d’emplois locaux que les énergies classiques. 
Puissance chaudière bois : 540 kW 
Consommation : 2300 à 2500 m3/an de plaquettes de bois forestières 
Surface chauffée : 5457 m2  
L’émission de CO2 évitée : 400 t par an  
La consommation de fuel est passée de 167.000L à 50.000L par an 
Maître d’ouvrage : CC du canton de Villé 
 

Communauté de Communes du Canton de Villé 
Centre administratif et Centre Nautique Aquavallées, Route de Villé, 
67220 BASSEMBERG, T. (CA) 03-88-58 91 65, F. -57 17 46 
T.(CN) 03-88-589393, courrier@ et aquavallees@cc-cantondeville.fr 
www.cc-canton-de-ville.fr/?Environnement:Energies_renouvelables 
 

Inscription : Les tableaux informatifs sont bien visibles à l’extérieur 
du centre. Visites des installations techniques : merci de prévenir au 
moins 15 jours avant pour l’organisation des visites. Equipements 
sportifs accessibles aux horaires d’ouverture. 
 

Accès : Route entre Villé et Bassemberg 
Transport en commun : www.cc-canton-de-ville.fr/?Transports, 
bus ligne 502 de Villé à Sélestat, www.ter-sncf.com/alsace/index.asp 
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Merci pour leur soutien à l‘Umweltministerium Baden-Württemberg, 
l’Agenda21 Büro Freiburg et l‘ECO-Stiftung für Energie-Klima-Um-
welt, ainsi qu’aux nombreux bénévoles du projet Sentiers Solaires. 


